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ARTICLE 58 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Alors que les prélèvements obligatoires augmentent pour le plus grand nombre, le 
Gouvernement propose ici une mesure dont le seul objectif réel est une nouvelle remise en cause de 
l'impôt de solidarité sur la fortune. 

Il est donc proposé de supprimer cette mesure symbolique de l'hypocrisie et de l'injustice 
de la réforme fiscale proposée par le Gouvernement. 

 

 

 

 

 

 

 

 


